
Déjà 1 an !Déjà 1 an !
Il y a un an aujourd'hui, Le Nouvelliste amorçait son passage au format compact. 
Raphaël Lavictoire est né presque en même temps. Les deux ont grandi à leur façon. 
Retour sur une année marquée par de petits et de grands changements.    
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L
e 31 octobre 2005, Le 
Nouvelliste amorçait le 
virage le plus important 
de son histoire en pas-

sant au format compact. Cela fait 
donc un an, aujourd’hui même, 
que nos lecteurs composent avec 
cette nouvelle réalité qui s’est 
traduite par une augmentation 
importante du nombre de nos 
abonnés.

Le Nouvelliste est aussi un jour-
nal qui a accru son lectorat. Le 
changement de format a incon-
testablement favorisé sa circu-
lation dans les restaurants et les 
endroits publics.
 
De nombreux changements ont 
accompagné ce passage au format 

compact. Nos lecteurs reçoivent 
un journal dont le contenu est 
appuyé par de nouvelles normes 
graphiques. D’abord la couleur. Le 
Nouvelliste publie beaucoup plus 
de photos en couleurs que dans 
son ancien format. Le change-
ment est remarquable dès qu’on 
ouvre le journal. Cette possibi-
lité technique constitue un atout 
important qui permet de donner 
encore plus de relief au contenu.  

Nous avons également intégré 
des tableaux, graphiques et cap-
sules afin d’assurer un meilleur 

repérage de l’information. Cette 
nouvelle réalité est particulière-
ment visible dans l’Extra, notre 
supplément du week-end, mais 
elle est également bien présente 
ailleurs dans le journal.

Depuis un an, nos lectrices et 
lecteurs profitent largement de 
l’espace qui leur est offert dans 
les pages Opinions. Le passage 
au format compact a permis au 
Nouvelliste d’accorder encore 
plus d’importance aux points de 
vue des gens de notre région et 
d’ailleurs. Votre promptitude à 
réagir à l’actualité et l’abondance 
du courrier qui en découle nous 
causent parfois un heureux pro-
blème...
Mais voilà, votre point de vue 

apporte un éclairage indispensa-
ble sur l’actualité. À titre de média 
d’information, nous considérons 
comme un grand privilège de rece-
voir le fruit de vos réflexions. Nous 
ne demandons qu’à poursuivre 
cette belle relation. 

Pour souligner ce premier anni-
versaire du changement de for-
mat, nous vous invitons à replon-
ger dans plusieurs éditions qui 
ont marqué la dernière année. 
Une quarantaine de pages fron-
tispices ont été retenues, accom-
pagnées d’un court texte de nos 
journalistes. Nous avons choisi de 
procéder par la formule suivante : 
l’événement du moment et ce qu’il 
en a découlé depuis. 
Ce numéro spécial marque aussi 

un retour en humour sur l’actua-
lité. Les pages centrales sont ainsi 
consacrées à de nombreuses cari-
catures, toutes en couleurs, réali-
sées par Jean Isabelle. 

Nous espérons que ce tour d’hori-
zon vous plaira.

Alain Turcotte
Rédacteur en chef

Retour sur une
année historique
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Mort tragique
Une erreur humaine serait

la cause de l’écrasement
Martin Lafrenière
martin.lafreniere@lenouvelliste.qc.ca

Saint-Alexis-des-Monts — La première 
édition du Nouvelliste en format compact 
avait une spectaculaire première page. 
«Crash fatal» est le titre de cette première 
page annonçant la mort d’Yvon Plante à la 
suite d’un tragique accident d’hélicoptère.

Le coloré propriétaire de l’hôtel 
Sacacomie s’est tué le samedi 29 octobre 
2005. L’homme de 63 ans était aux com-
mandes de son appareil qui s’est écrasé 
près de l’hôtel.

Une erreur humaine serait la cause de cet 
écrasement. Le Bureau de sécurité dans les 
transports a admis que l’hélicoptère de M. 
Plante n’a pas subi de problèmes techniques. 
Selon ce bureau, l’aire de décollage était 
sécuritaire et les conditions météorologiques 
n’ont pas joué un rôle dans cet accident.

M. Plante a été un innovateur dans le 
domaine touristique. Natif de Saint-Alexis-
des-Monts, il a décidé de revenir s’y instal-
ler dans les années 1990 après une carrière 
de coiffeur à Montréal. Son idée de vendre 
la beauté du lac Sacacomie auprès de la 
clientèle européenne a attiré une flopée de 

touristes des vieux pays.
De nombreuses vedettes du cinéma, de la 

télévision, de la chanson et du monde spor-
tif ont séjourné à cet hôtel où le bois est roi 
et maître. Des émissions de télévision et des 
films ont aussi été tournés à cet endroit.

Yvon Plante était un homme apprécié par 
plusieurs personnes et détesté par autant 
de gens. Sa manière de mener son hôtel l’a 
confronté à ses employés qui ont déclenché 
une grève à l’été 2003. De plus, les gens de 
Saint-Alexis-des-Monts ne se sentaient pas 
toujours les bienvenus dans cet hôtel.

Le défunt propriétaire de l’hôtel 
Sacacomie s’est aussi férocement opposé 
au projet d’hôtel de luxe concocté par 
l’homme d’affaires Guy Deveault. Ce der-
nier voulait construire un établissement 
haut de gamme à quelques kilomètres de 
l’hôtel de M. Plante.

Une dispute concernant la cession d’un 
bout de terrain permettant l’accès de l’hô-
tel de Guy Deveault au chemin de l’Auber-
ge a occupé régulièrement les pages du 
Nouvelliste pendant près d’un an.

Depuis la mort d’Yvon Plante, la direc-
tion de l’hôtel Sacacomie a été reprise par 
son épouse et ses deux fils.•

 Des M$ en région
Deux Trifluviens remportent
4 687 352 $ au Lotto 6/49
Paule Vermot-Desroches
paule.vermot-desroches@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Une bonne nouvelle pour 
la seconde édition du nouveau format du 
Nouvelliste! Des millions sont gagnés dans 
la région. En effet, le plus gros montant 
jamais remporté par le biais du système 
d’abonnement aux loteries Lotomatique 
de Loto-Québec a été remporté par Manon 
Bolduc et son ami François Germain. Les 
deux chanceux se partagent ainsi plus de 
4,6 millions $.

Pour avoir vendu l’abonnement gagnant, 
le pavillon Saint-Arnaud, où Manon 
Bolduc travaille comme contrôleuse des 
finances, empoche 47 000 $. Un montant 
qui arrive comme un cadeau de fête pour 
le 50e anniversaire du pavillon. La direc-
tion avait choisi de refaire une beauté à 
la bâtisse pour l’occasion. Des travaux de 
l’ordre de 250 000 $.

Au lendemain de cette heureuse nou-

velle, Manon Bolduc et François Saint-
Germain prennent la nouvelle avec philo-
sophie et ne planifient pas de folles dépen-
ses.

«Nous sommes des gens terre à terre. 
Nous planifions un voyage, nous allons 
gâter les enfants, nous allons peut-être 
changer de voiture ou investir dans notre 
passion pour la moto. 

«Mais nous serons conservateurs», 
avait alors confié Mme Bolduc au Nouvel-
liste.

D’ailleurs, ni l’un ni l’autre n’a encore dit 
«bye-bye boss». Manon Bolduc travaille 
encore aujourd’hui au pavillon Saint-
Arnaud à titre de contrôleuse des finan-
ces, mais a certainement réduit sa charge 
de travail. 

En effet, depuis le mois de mai dernier, 
elle est passée à temps partiel, afin de 
mieux profiter de la vie. Son assistante, 
pour sa part, a obtenu un poste à temps 
plein pour combler ses heures.•

À la UNE du...
LUNDI, 31 OCTOBRE 2005

 Des M$ en région
MARDI, 1ER NOVEMBRE 2005      
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À la UNE du...
MARDI, 8 NOVEMBRE 2005
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Jean-François Caron et Alain Gamelin 
devaient tirer leur révérence

Louise Plante
louise.plante@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Vox populi, Vox Dei. Le 7 
novembre 2005, un politicien junior et un 
politicien senior devaient faire contre mau-
vaise fortune bon coeur et tirer leur révé-
rence à titre de conseillers municipaux de 
Trois-Rivières.

Aujourd’hui, Jean-François Caron, con-
seiller financier chez Desjardins, se fait 
extrêmement discret. Pour des raisons 
professionnelles, il a refusé de commenter 
les conclusions du rapport du ministère 
des Affaires municipales et des Régions 
sur l’analyse de contrats de la Ville, et ce 
même s’il était parmi les demandeurs de 
cette vérification qui lui a donné partielle-
ment raison. Le moins que l’on puisse dire, 
c’est que l’avenir prometteur qui attendait 
ce conseiller élu à 20 ans a tourné court. 
On le dit toutefois en pleine forme.

Quant à Alain Gamelin, un conseiller élu la 
première fois sous l’administration LeBlanc 
et qui a fait sa marque dans le secteur cul-
turel, il est rentré dans ses terres en tant
qu’agent de recherche, responsable des 
affaires universitaires du Syndicat des 

professeurs de l’UQTR. Mais même battu, 
l’hôtel de ville lui prête toujours, à tort ou à 
raison, beaucoup d’influence et voyait son 
ombre derrière chaque arbre du boisé des 
Plateaux. Pourtant, lui aussi a été très dis-
cret depuis le nouveau mandat du conseil.  
Il est sorti de sa réserve récemment pour 
commenter les conclusions de l’analyse de 
contrats municipaux par le ministère des 
Affaires municipales. Toujours aussi direct 
dans ses commentaires, l’ex-conseiller s’est 
dit déçu de la tiédeur des conclusions du 
rapport et de la façon dont s’est déroulée 
l’analyse.  Il a déclaré que ce genre d’en-
quête venait cautionner le patronage, ce 
contre quoi il s’était battu au cours de son 
dernier mandat.

On pouvait s’attendre à ce que ce soit 
la dernière sortie de M. Gamelin. Mais il 
n’en a pas encore terminé, puisqu’il attend 
de connaître la réponse qui sera donnée à 
l’appel du vérificateur général, Jean-Yves 
Martin, de la décision de la commissaire 
Diane Boissinot en ce qui a trait à l’acces-
sibilité des documents de vérification con-
cernant les organismes paramunicipaux. 
M. Martin dit qu’il n’a pas à les produire, le 
conseiller prétend le contraire.•

BATISCAN

Une année scolaire 
mouvementée 

JEUDI, 10 NOVEMBRE 2005      
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Brigitte Trahan
brigitte.trahan@lenouvelliste.qc.ca

Batiscan — L’histoire débute au terme 
d’une vaste consultation de la commis-
sion scolaire du Chemin-du-Roy en 2004. 
Décroissance démographique oblige, il 
faut donner une vocation de cycles à cer-
taines écoles du territoire, dont la petite 
école primaire Sainte-Marie de Batiscan 
où il est statué que les groupes de mater-
nelle à 4e année devront prendre l’auto-
bus dès septembre 2005 en direction de 
l’école primaire de Champlain. Seules les 
classes de 5e et de 6e années pourront res-
ter à Batiscan.

Les parents y voient une atteinte à l’in-
tégrité et au développement de leur villa-
ge et décident de monter aux barricades 
comme ils l’avaient fait il y a 10 ans pour 
sauver leur école de la fermeture.

Une escalade de moyens de pression 
est alors entreprise pour faire revenir les 
commissaires sur leur décision. Mais le 
président de la commission scolaire, Yvon 
Lemire et le directeur, Michel Morin, res-
pecteront à la lettre les conclusions adop-
tées au terme des audiences publiques sur 
la démographie scolaire.

Ils vont demeurer inflexibles malgré 
tous les moyens de pression subséquents 

entrepris par les parents qui se sont même 
rendus jusqu’au cabinet du ministre de 
l’Éducation, Jean-Marc Fournier, pour ten-
ter de faire valoir leur cause, mais en vain.

À la rentrée scolaire 2005, les parents 
font un coup d’éclat en inaugurant une 
école parallèle qui leur permet de mainte-
nir le cap sur leurs revendications tout en 
assurant aux enfants la poursuite normale 
de leur cheminement académique.

La commission scolaire ne cesse de 
revendiquer le retour des enfants à l’école 
régulière, allant même jusqu’à brandir la 
menace d’une intervention de la Direction 
de la protection de la jeunesse.

Après le long congé des fêtes, tou-
tefois, les parents de Batiscan se rési-
gnent à envoyer leurs enfants à l’école de 
Champlain mais sans s’avouer vaincus. 

Au terme de rencontres subséquen-
tes avec l’administration de la commis-
sion scolaire, plus aucune action n’est
commise. 

Les enfants de Batiscan ont repris 
normalement le chemin de l’école de 
Champlain à la rentrée de septembre 2006. 
Interrogée ce jour-là à savoir quelle serait 
la suite des événements, la porte-parole 
du comité de parents n’a pas voulu faire 
de commentaires et se disait trop occupée 
pour parler aux médias.•
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Une montagne
à exploiter

À la UNE du...
SAMEDI, 26 NOVEMBRE 2005

SAMEDI, 3 DÉCEMBRE 2005      

Martin Lafrenière
martin.lafreniere@lenouvelliste.qc.ca

Saint-Alexis-des-Monts — Il y a un peu 
moins d’un an, Le Nouvelliste apprenait 
que la municipalité de Saint-Alexis-des-
Monts avait le désir d’exploiter une mon-
tagne de 300 mètres de dénivellation pour 
y installer un centre de ski.

Cette pente a été recensée dans les 
années 1970 par le biais d’un programme 
de classification des sols du gouverne-
ment fédéral. 

La montagne située dans le rang Morin 
a un réel potentiel pour un centre de ski 
alpin. 

Sa dénivellation la place à égalité avec 
des centres comme Val Saint-Côme 
(Lanaudière) et Mont Blanc (Laurentides). 
Au Québec, 29 des 80 centres de ski ont 
une dénivellation de 300 mètres et plus.

Si le projet se concrétise, Saint-Alexis 
aura la plus haute pente en Mauricie. La 
station Vallée du Parc offre une montagne 
dont la dénivellation est de 168 mètres.

Au cours des derniers mois, Saint-
Alexis a ramassé 50 000 $ pour engager 
une firme qui a le mandat d’étudier la 
faisabilité d’un centre récréotouristique 

quatre saisons. 
Le contrat donné à la compagnie 

Genivar de Trois-Rivières indique que 
cette dernière doit étudier l’aspect récréa-
tif (centre de ski, terrain de golf, glissades 
sur chambres à air), l’élément domici-
liaire (chalets en bordure de la rivière 
aux Écorces), l’aménagement des équipe-
ments et des infrastructures et les coûts 
reliés à un tel projet.

On s’attend à ce que les conclusions 
de l’étude soient livrées au printemps 
prochain. Si le résultat est à l’image des 
attentes du maire Jean-Paul Diamond, il 
se mettra aussitôt à la recherche d’inves-
tisseurs privés pour concrétiser ce projet. 
Selon ce dernier, des promoteurs de la 
région de Québec ont démontré un cer-
tain intérêt à l’égard de la montagne du 
rang Morin.

M. Diamond compte beaucoup sur ce 
projet pour développer davantage le sec-
teur touristique de sa municipalité. 

La présence d’un centre récréotouris-
tique va non seulement attirer de nou-
veaux visiteurs, mais va avoir un pouvoir 
de rétention sur les touristes qui ont déjà 
leurs habitudes dans le nord de la MRC de 
Maskinongé.•

TRAGÉDIE DE POINTE-DU-LAC

Poursuite de 5,8 M$
Nancy Massicotte
nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Le 14 janvier 2005, 
Pointe-du-Lac avait été secouée par un 
drame sans précédent. Trois explosions 
suivies d’un grand incendie avaient détruit 
sept édifices, tué une femme, Mme Pauline 
Chouinard, et blessé sept autres person-
nes.

En novembre suivant, les victimes et les 
héritiers de Mme Chouinard avaient dépo-
sé une poursuite conjointe de 5,8 millions $ 
contre la Ville de Trois-Rivières, Gaz Métro 
et Hydro-Québec. Après analyse des pré-
judices subis par les victimes, leur avocat 
Gaétan Chorel avait annoncé que le mon-
tant réclamé était de 5,4 millions $ pour les 
dommages corporels et de 304 000 $ en 
dommages matériels.

La valeur  en dommages corporels pour 
chaque personne varie de 3300 $ à 1,8 mil-
lion $ dans le cas de la victime la plus brû-
lée. Quant à la valeur des dommages maté-
riels, elle se situe entre 5000 $ et 77 500 $.

Les héritiers de Mme Pauline Chouinard 
réclament une somme de 853 036 $ pour 
les souffrances, douleurs, perte de sou-
tien, les troubles et inconvénients, le sola-
tium doloris, les frais funéraires, de même 

qu’une somme supplémentaire de 35 498 $ 
pour les dommages matériels.

Dans leur poursuite, les victimes tien-
nent Hydro-Québec, Gaz Métro et la Ville 
de Trois-Rivières responsables de leurs 
préjudices. 

Leur avocat entend faire la preuve 
qu’Hydro-Québec avait des équipements 
défectueux, que Gaz Métro n’avait pas de 
valve sectorielle, ce qui aurait permis de 
couper l’alimentation en gaz plus rapide-
ment, et que les policiers-pompiers de la 
Ville de Trois-Rivières avaient mis trop de 
temps à évacuer les résidents. 

La semaine dernière, la saga judiciaire 
s’est poursuivie. Les victimes ont été inter-
rogées par les avocats des trois parties 
poursuivies. Elles ont dû fournir des détails 
et des explications sur chacune de leurs 
réclamations. Si les parties n’arrivent pas à 
s’entendre sur les montants, elles devront 
éventuellement se rendre jusqu’en procès. 

Rappelons par ailleurs que le coroner 
Cyrille Delage, qui avait mené une vaste 
enquête publique sur cette tragédie, n’avait 
adressé aucun blâme à Hydro-Québec, à 
Gaz Métro, aux policiers et aux pompiers 
de Trois-Rivières, mais il leur avait deman-
dé d’adopter une série de mesures visant à 
accroître la sécurité de la population.•

L E  N O U V E L L I S T E  |  L E  M A R D I  3 1  O C T O B R E  2 0 0 6 S5



À la UNE du...
MARDI, 6 DÉCEMBRE 2005

MERCREDI, 14 DÉCEMBRE 2005      
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Trop cher
à construire

Martin Lafrenière
martin.lafreniere@lenouvelliste.qc.ca

Louiseville — Un hôtel de 35,5 millions à 
Saint-Alexis-des-Monts, c’est trop cher 
pour Guy Deveault.

Le président du conseil d’administration 
et chef de la direction de Meubles Canadel 
avait la volonté d’établir un hôtel de luxe 
dans cette municipalité de la MRC de 
Maskinongé. 

Pendant plus d’un an, il a consacré de 
nombreuses heures à monter ce dossier. 
Mais l’explosion des coûts de construction 
aura eu raison de son idée. C’est la raison 
pour laquelle il a mis son projet en veilleuse 
en décembre dernier.

En l’espace de 18 mois, le coût de l’éta-
blissement a grimpé de 20 millions de dol-
lars à plus de 35 millions. L’investissement 
pour chacune des 58 chambres du projet 
était de 600 000 $. La rentabilité de l’en-
treprise aurait été difficile à atteindre.

Il faut dire que Guy Deveault avait mis le 
paquet dans ce projet. 

Le Château du lac Sacacomie prévoyait 

offrir à sa clientèle fortunée des cham-
bres décorées avec richesse. Des meubles 
luxueux, un plancher chauffant pour la 
salle de bain et de la boiserie se seraient 
côtoyés dans des chambres de 500 pieds 
carrés. C’est le double de la grandeur des 
chambres de catégorie régulière.

Le tarif minimum pour une nuitée avait 
été fixé à 300 $. La location d’une suite 
allait jusqu’à 700 $ par nuit.

Les plans de l’hôtel indiquaient que 
la salle à manger aurait été somptueu-
se. Quelque 120 places étaient prévues 
dans cette pièce où le cristal et l’argen-
terie auraient occupé une place de choix. 
Et la valeur de la cave à vin aurait été de 
500 000 $.

En annonçant cette nouvelle il y a près 
d’un an, Guy Deveault ajoutait qu’il voulait 
se donner du temps pour prendre une déci-
sion finale. 

Dix mois plus tard, aucune décision n’a 
été prise. 

Mais il est assuré que si un hôtel voit le 
jour sur ces terrains, le coût de construc-
tion sera beaucoup plus modeste.•
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Un train déraille 
sous un viaduc
Martin Lafrenière
martin.lafreniere@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Le déraillement d’un 
train de la compagnie Québec-Gatineau 
survenu à Trois-Rivières aurait pu avoir 
des conséquences catastrophiques.

Très tôt en ce mardi 13 décembre, 12 
des 88 wagons du convoi ont quitté la voie 
ferrée dans le secteur de Pointe-du-Lac. 
Le déraillement est arrivé à la hauteur du 
pont d’étagement de l’autoroute 40 qui 
surplombe la route 138 et la voie ferrée.

Un des wagons a arrêté sa course à 
quelques dizaines de pieds d’un pilier du 
pont d’étagement. 

«La structure n’a pas été touchée. Sinon, 
il y aurait sûrement eu un risque d’affais-
sement de l’autoroute 40», indiquait alors 
l’agent Michel Letarte, porte-parole de la 
Sécurité publique de Trois-Rivières.

Si la structure du pont d’étagement avait 
été touchée, le ministère des Transports 
du Québec aurait été prêt à réagir. 

Selon la direction régionale du MTQ, un 
plan d’urgence aurait été mis de l’avant. 
Ce plan prévoit la participation des corps 
policiers, de la sécurité civile, des munici-

palités concernées et de l’Agence de santé 
et des services sociaux.

Ce train partait de Montréal. Il se diri-
geait vers Trois-Rivières.

L’accident n’a pas fait de blessés et n’a 
pas occasionné de déversement de pro-
duits toxiques dans la nature. Aucune 
personne n’a été évacuée à la suite de cet 
incident. 

La circulation sur ce chemin ferroviaire 
a été interrompue pendant quelques heu-
res. 

Des travaux de réparation ont été 
effectués rapidement, si bien que la cir-
culation a repris le lendemain du déraille-
ment.

Une enquête a été menée par Québec-
Gatineau et le ministère des Transports. 
C’est le bris d’un rail qui a causé l’acci-
dent.

Québec-Gatineau a subi des pertes de 
300 000 $ à la suite de ce déraillement.

La région vivait en quelques mois un 
troisième déraillement sur le chemin de 
fer de Québec-Gatineau. Le premier est 
survenu en mars à Maskinongé, alors 
que le deuxième est arrivé en avril à 
Yamachiche.•
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À la UNE du...
SAMEDI, 7 JANVIER 2006

MERCREDI, 11 JANVIER 2006      

Gervais retiré
Dinec passe aux mains de Bermex

�������������������������
������������������������������

��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
�������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������ ����������������������������������
�����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
�������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

����������������������������������������������������������������� �������������������������������������������������������������������������������������������������

������������ ��������� ������� �������������������� � � ���� ����� ��� � ���� � ������� ���� �

�������������

���������

����� � � � � � � � � � � � � ��������������������������������������������������� �������������������������������������

���������������������
�������

�������������������������������
�����������������������������������
��������������������������������� �

�������������
������������
�������������
�����������

���

����������
������������
���������
������������
�������������
��������������

��

�������������

�����������������������

���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
�����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
������������������������������������������������������������������������

����������������
����������������������
����������������������������
������������������������
����������

�����������

Martin Lafrenière
martin.lafreniere@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Le jour de l’An de 2006 
a sûrement été difficile pour Patrice 
Gervais.

Le 3 janvier, le président de Dinec 
demandait à la Cour supérieure de placer 
son entreprise sous la Loi sur les arran-
gements avec les créanciers des compa-
gnies. 

Dinec devait environ 20 millions de dol-
lars à ses créanciers quand l’appel à l’aide 
a été lancé à la cour. 

La construction de l’usine trifluvienne, 
en 2003, représente la plus grande part de 
cette dette.

Le fabricant de meubles de Trois-
Rivières a encaissé durement les contre-
coups de la hausse vertigineuse du dollar 
canadien par rapport à la devise améri-
caine. 

Des problèmes rencontrés avec un nou-
veau système informatique ont aussi con-
tribué à la chute du chiffre d’affaires qui 
a passé de 40 millions de dollars à 20 mil-
lions en l’espace de trois ans.

Pendant plus de deux mois, Patrice 
Gervais a multiplié les rencontres avec de 

nouveaux partenaires financiers. 
À la date fixée pour la remise des pro-

positions d’affaires, deux entreprises ont 
manifesté leur intérêt. Mais ce n’est pas 
la suggestion de l’ex-vedette des Aigles 
de Trois-Rivières qui a été retenue. C’est 
Bermex qui a remporté la course.

Le 10 avril, la direction de Bermex a 
rencontré les employés de Dinec pour leur 
annoncer la nouvelle. Les membres de la 
direction ont assuré le personnel qu’elle 
maintiendrait les activités de l’usine de 
Trois-Rivières.

Le contenu de l’offre de Bermex n’a pas 
été dévoilé. 

Mais l’entreprise de Maskinongé a 
racheté tous les actifs de Dinec: l’usine 
de Trois-Rivières, les installations de 
Louiseville, les équipements, les inven-
taires, les comptes-clients et les droits de 
marque de commerce.

C’est en mai que Bermex a pris les com-
mandes de Dinec. 

Pendant la période de transition, Patrice 
Gervais a continué d’assumer la présiden-
ce de la compagnie. Bermex a d’ailleurs 
offert à M. Gervais de poursuivre sa car-
rière comme président de Dinec. Mais 
celui-ci a préférer quitter.•
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DÉCÈS DES ENFANTS PALL

La mère intente
une poursuite
Nancy Massicotte
nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Dans la nuit du 29 décem-
bre 2002, deux jeunes enfants avaient péri 
dans l’incendie de leur logement situé sur 
la rue Sainte-Ursule à Trois-Rivières. Les 
deux victimes, Alexandre Pall, âgé de 10 
ans, de même que sa soeur Vixy Pall, âgée 
de douze ans, étaient alors en visite chez 
leur père Michel Pall, un chauffeur de taxi. 
Lorsque l’incendie s’était déclaré à l’inté-
rieur de son appartement, celui-ci était 
absent.

Dans les jours suivants, la mère des 
enfants Genny Harvey s’était portée à la 
défense de son ex-conjoint, soutenant que 
son absence était justifiée et qu’ils étaient 
tous les deux des parents responsables. 

Or, l’enquête publique du coroner Cyrille 
Delage sur les causes et les circonstances 
de cet incendie allait changer la donne. 
Me Delage en était venu à la conclusion 
que les deux décès étaient les résultats 
de trois gestes malheureux combinés: des 
enfants laissés seuls et sans surveillance, 
un logement sans avertisseur de fumée et 
quelqu’un qui avait accidentellement laissé 
une source de chaleur quelconque dans la 
chambre de la colocataire.

Trois ans après l’incendie, Genny Harvey 

avait finalement décidé d’intenter une pour-
suite. Elle réclame 282 876,51 $ à son ex-con-
joint Michel Pall, à la Ville de Trois-Rivières 
et aux propriétaires de l’immeuble.

Elle reproche notamment à Michel 
Pall d’avoir manqué à son obligation de 
surveillance et de protection envers ses 
enfants, de ne pas avoir installé un avertis-
seur de fumée dans son logement et de ne 
pas avoir demandé à son propriétaire qu’il 
s’exécute en ce sens. C’est d’ailleurs pour 
cette raison que les propriétaires de l’im-
meuble de la rue Sainte-Ursule sont aussi 
mis en cause. Quant à la Ville de Trois-
Rivières, Mme Harvey la tient responsable 
des fautes commises par les policiers-pom-
piers et de sa propre négligence à se doter 
d’un service contre les incendies digne de 
confiance. 

Même si on entend rarement parler 
de cette poursuite, elle suit toujours son 
cours. Selon l’avocat de Mme Harvey, Me 
Stéphane Charles-Grenon, les parties 
adverses doivent actuellement présenter 
leur défense par écrit. Cependant, il faudra 
encore attendre plus d’un an avant que le 
procès ne débute dans cette affaire. 

Jointe par Le Nouvelliste, Genny Harvey 
a préféré ne pas émettre de commentaires 
afin de ne pas raviver inutilement sa souf-
france.•
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Chine, nous voilà!
Seize élèves de l’école secondaire des 

Pionniers y ont vécu une expérience unique 

À la UNE du...
VENDREDI, 20 JANVIER 2006

VENDREDI, 3 FÉVRIER 2006
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 Quand Corus rime
avec montagnes russes
Pertes, menace de fermeture, vente et 
survie auront marqué la dernière année

Isabelle Légaré
isabelle.legare@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Les voyages forment la 
jeunesse? Parlez-en aux seize élèves de 
l’école secondaire des Pionniers qui ont 
eu la chance de s’envoler pour la Chine au 
mois d’avril dernier.  

Inscrits au programme d’études inter-
nationales (P.E.I.), ces adolescents (douze 
filles, quatre gars) de 2e et 3e secondaire ont 
bénéficié d’un soutien financier substantiel 
de l’entreprise montréalaise Mechtronix 
System. 

Multipliant les affaires sur les marchés 
asiatiques, ce fabricant de simulateurs de 
vol a décidé de s’engager socialement en 
permettant à des jeunes Trifluviens de se 
rendre à leur tour à l’autre extrémité de la 
planète.

Mais avant de vivre pendant trois semai-
nes à l’heure de Beijing et de Shanghai, les 
seize élèves des Pionniers ont dû se sou-
mettre à un processus de sélection très 
serré.

Entre autres choses, ils ont dû faire la 
preuve qu’ils auraient un comportement 

irréprochable et que sur le plan académi-
que, qu’ils étaient en mesure de pouvoir 
s’absenter aussi longtemps (21 jours) d’une 
salle de cours.

Par la suite, les jeunes devaient démon-
trer qu’ils n’avaient pas peur de s’ennuyer 
de leurs parents, des vaccins, de patienter 
d’interminables heures dans un avion, de 
visiter de long en large des villes surpeu-
plées et surpolluées, des toilettes à péda-
les, de grimper sur la Grande Muraille ou, 
encore, de retrouver dans un bol de soupe... 
une tête de poulet!

Les jeunes, qui ont eu la possibilité 
de décrire leur séjour dans les pages du 
Nouvelliste, ont tous parlé, sans exception, 
d’une expérience exceptionnelle. Par des-
sus tout, ils ont adoré ces moments passés 
en compagnie des Chinois, jeunes et moins 
jeunes, avec qui le contact était aussi facile 
que convivial.

D’ailleurs, il n’était pas rare que les élè-
ves de l’école secondaire des Pionniers 
deviennent à leur tour le centre d’attrac-
tion. On se retournait sur leur passage, on 
les prenait en photo... Bref, un voyage qu’ils 
ne sont pas près d’oublier.•

Marc Rochette
marc.rochette@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — En février dernier, un 
vent de panique soufflait à l’intérieur de 
l’usine Corus S.E.C du secteur Cap-de-
la-Madeleine alors que certaines sources 
osaient même avancer le scénario d’une 
fermeture imminente. Quelques mois plus 
tard, elle est toujours en opération, mais 
sous un nouveau nom... du moins pour 
l’instant!

Car depuis la manchette du 3 février 
dernier «550 emplois en péril», il s’est 
passé beaucoup de choses aux installa-
tions de la rue Saint-Laurent.

Il faut dire qu’au moment des rumeurs, 
cela faisait trois ans que le groupe Corus 
cherchait à se départir de tout ce qui tou-
che l’aluminium pour se concentrer dans 
l’acier. 

Et à cela s’ajoutait l’aveu de plusieurs 

dizaines de millions de dollars de pertes 
de la part de la Société générale de finan-
cement, partenaire à 40 % dans cette 
coentreprise créée en 2000 pour succéder 
à Reycan.

Sans nier le contexte préoccupant, tant 
la direction que les instances syndicales 
avaient alors tenté de se faire rassurantes 
sur l’avenir de Corus.

Un mois plus tard, on apprenait la vente 
probable de l’entreprise à un producteur 
et recycleur d’aluminium basé en Ohio, 
Aleris International. La transaction fut 
finalement conclue en août dernier.

Or, durant la même semaine où ils rece-
vaient leur nouveau grand patron, les 
travailleurs apprenaient que l’important 
holding Texas Pacific Group se portait 
acquéreur... d’Aleris International!

Mais jusqu’à cet autre changement de 
propriétaire prévu en 2007, c’est «busi-
ness as usual» à l’ancienne usine Corus.•
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VENDREDI, 17 FÉVRIER 2006

VENDREDI, 24 FÉVRIER 2006
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Un schéma coûteux

Prisonnière d’un 
amas de ferraille

Martin Francoeur
martin.francoeur@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — La création prochaine 
d’une brigade d’incendie distincte des poli-
ciers n’est pas sans donner de maux de tête 
aux autorités municipales trifluviennes. 
La mise en place du nouveau schéma de 
couverture de risques en matière d’incen-
dies coûte cher. Très cher. Et l’impact sera 
considérable sur le compte de taxes des 
Trifluviens.

On saura bientôt quelle sera, concrète-
ment, l’augmentation associée à la créa-
tion du nouveau service des incendies. La 
présentation du budget et des règlements 
concernant la taxation devrait nous en dire 
davantage sur le sujet.

Or, tout au long de l’année, toutes sor-
tes d’informations et de chiffres ont cir-
culé sur les coûts de la nouvelle brigade 
d’incendies, la construction et la réfection 
des casernes, de même que l’acquisition de 
nouveaux équipements.

En février, l’état-major de la Ville prépa-
rait déjà le terrain en avisant les citoyens 
qu’ils devaient s’attendre à une hausse 
de taxes d’environ 0,10 $ par tranche de 
100 $ d’évaluation et ce, uniquement pour 
répondre aux exigences gouvernementa-
les en matière de sécurité incendie.

D’entrée de jeu, on affirmait que les coûts 

non récurrents associés aux bâtiments et 
aux équipements atteindraient les 9 mil-
lions $. 

Or, plus l’année avançait, plus les chif-
fres augmentaient, principalement en ce 
qui a trait à la construction des différentes 
casernes. 

On prévoyait initialement une somme de 
3,7 millions $ pour construire une nouvelle 
caserne sur le boulevard Jean-XXIII,  réno-
ver les casernes de Pointe-du-Lac et Saint-
Louis-de-France et ajouter un second 
étage au quartier général du boulevard des 
Forges.

On a depuis abandonné l’idée d’ajouter 
un étage au poste de police. On construira 
une caserne tout juste à côté. 

On devra aussi réaménager le poste d’in-
cendies de la rue Rochefort, dans le sec-
teur Cap-de-la-Madeleine. Les coûts de 3,7 
millions $ anticipés dépassent maintenant 
les 11 millions de dollars.

Il faut à cela ajouter des coûts récurrents 
de près de 9 millions $ par année pour le 
fonctionnement de la brigade, qui compte-
ra 73 pompiers permanents et 54 pompiers 
à temps partiel.

Même si l’objectif de cette réforme est 
d’améliorer la sécurité des citoyens, les 
autorités municipales, le maire en tête, 
l’ont toujours déplorée compte tenu des 
coûts exorbitants qu’elle entraîne.•

Isabelle Légaré
isabelle.legare@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — «Souffrante mais en vie», 
titrait Le Nouvelliste du 24 février 2006, soit 
une semaine jour pour jour après que Kim 
Dupont se soit retrouvée coincée parmi la 
soixantaine de véhicules impliqués dans un 
carambolage monstre, sur l’autoroute 40, 
entre L’Assomption et Lavaltrie. 

Le Nouvelliste lui avait rendu visite à sa 
chambre du Centre hospitalier Pierre-Le 
Gardeur, à Lachenaie. 

Immobilisée par la douleur, la 
Trifluvienne de 24 ans avait gentiment 
accepté de raconter l’accident qui aurait 
pu lui être fatal.

Partageant son horaire entre des études 
au programme sage-femme de l’Université 
du Québec à Trois-Rivières et son travail à 
la Cité de santé de Laval, la jeune infirmiè-
re était justement en route pour la région 
montréalaise lorsque de fortes poudreries 
ont provoqué  un véritable mur devant le 
flot de véhicules circulant sur la voie rapi-
de.

En moins de temps qu’il n’en faut 
pour réagir, Kim a percuté la voiture 
devant elle alors que deux automobi-
les se sont retrouvées sur la sienne. Il a 
fallu deux heures aux secouristes pour 
extirper la Trifluvienne de sa prison de 

tôle. Consciente durant toute la durée du 
sauvetage, elle ressentait néanmoins de 
fortes douleurs au bassin et au dos, sans 
parler des engelures occasionnées par le 
froid sibérien qui sévissait sur le Québec 
cette journée-là.

Kim est demeurée hospitalisée un mois 
avant de poursuivre sa convalescence chez 
ses parents, Guy et Lise Dupont. À la fin 
du mois de septembre, l’infirmière a repris 
son travail. Son retour s’effectue toujours 
sur une base progressive. 

«Ça va quand même assez bien», a-t-elle 
dit lorsque Le Nouvelliste l’a récemment 
contactée pour prendre de ses nouvelles. 
«Je boite un peu. J’ai le bassin en désé-
quilibre. Des jours, c’est plus facile que 
d’autres», ajoute Kim avant de mentionner 
qu’elle ressent parfois des petites raideurs 
au niveau des vertèbres lombaires fractu-
rées lors de l’impact.

À son plus grand soulagement, la 
jeune femme, musicienne à ses heures, 
a pu reprendre la pratique du violon. 
Courageusement aussi, l’étudiante a com-
plété et réussi, à distance, trois des cinq 
cours qu’elle avait à son agenda. Kim 
entend reprendre sa formation de sage-
femme à l’hiver prochain.

D’ici là, la Trifluvienne avoue qu’elle 
devra continuer d’apprivoiser le souvenir 
encore bien tangible de cet accident.•
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La «championne
des taxes»...
Martin Francoeur
martin.francoeur@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Elle a fait jaser, cette 
première page du Nouvelliste, par un banal 
matin du mois de mars...

Une analyse comparative des taux d’im-
position foncière des principales villes du 
Québec a permis de constater que les con-
tribuables trifluviens étaient parmi les plus 
taxés au Québec. Pour une résidence éva-
luée à 150 000 $, il n’était pas rare de cons-
tater une différence de plus de 800 $ avec 
la plupart des autres villes du Québec.

Le Nouvelliste a calculé ce qu’il en coûte 
en taxes foncières pour une résidence éva-
luée à 100 000 $ et pour une autre évaluée 
à 150 000 $. Le même exercice a été fait 
pour plusieurs autres villes du Québec: 
Montréal, Québec, Sherbrooke, Lévis, 
Gatineau, Laval, Saguenay, Shawinigan, 
Drummondville et Granby. L’exercice était 
laborieux compte tenu du fait que certai-
nes villes incluent des tarifications dans 
leur taux global de taxation, alors que 
d’autres ne le font pas. Il fallait donc s’as-
surer d’avoir un montant qui englobait les 
mêmes services partout.

À Trois-Rivières, il en coûte 3238,80 $ 
pour une résidence évaluée à 150 000 $ 
dans le secteur de l’ancienne ville de Trois-
Rivières. À Saguenay, le propriétaire d’une 
résidence de même valeur recevra un 

compte de taxes de 2521 $. À Sherbrooke, 
le montant sera de 2233 $. Il s’agit d’une 
différence de 1000 $ par rapport à Trois-
Rivières.

La publication de cette analyse compa-
rative a obligé la Ville de Trois-Rivières 
à réagir, par le biais d’une conférence de 
presse tenue le jour même de la parution 
dans le journal. 

Le maire, mais aussi le directeur général 
Michel Byette, la trésorière France Cinq-
Mars et le chef du service de l’évaluation 
Gérard Brahic, ont présenté un autre 
angle d’analyse: celui de la charge fiscale 
moyenne.

Ils ont aussi fait valoir que la comparai-
son d’une résidence de 150 000 $ à Trois-
Rivières avec des résidences de même 
valeur ailleurs était difficile à faire, puis-
qu’il ne s’agit pas de la même résidence. Il 
est évident qu’une résidence de 150 000 $ 
à Trois-Rivières vaudra davantage si elle 
est construite à Gatineau. Mais un proprié-
taire qui décide de s’acheter une maison 
de 150 000 $ a dans ses poches le même 
budget s’il s’établit ailleurs et optera pour 
une maison moins cossue ailleurs. Le mon-
tant des taxes, lui, sera toujours le même 
puisqu’il est établi en fonction de la valeur 
au rôle.

Le dg de la Ville, Michel Byette, croit 
d’ailleurs que ce mode de taxation est 
désuet.•

PATRICE L’HEUREUX ET DAVID CADIEUX 

Un duel historique
Steve Turcotte
steve.turcotte@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — En mai dernier, Patrice 
L’Heureux et David Cadieux ont fait l’histoi-
re en devenant les deux premiers Québécois 
à s’affronter avec le titre canadien de boxe 
des poids lourds dans un aréna Jacques-
Plante rempli à pleine capacité. 

La conférence de presse était digne 
de ce rendez-vous attendu entre deux 
Mauriciens qui s’étaient affrontés neuf 
mois chez les amateurs, et le gala à la hau-
teur des attentes même si le favori local 
s’est fait surprendre par un Cadieux au 
sommet de son art. 

Le Trifluvien est devenu le nouveau 
monarque des poids lourds en passant le 
k.-o. à l’Heureux et il croyait bien l’avoir 
expédié à la retraite, mais c’était mal con-
naître le Shawiniganais, qui s’est prévalu 
de son privilège d’exiger un combat revan-
che.

Les deux pugilistes vont donc se retrou-
ver à nouveau sur le même ring le 18 
novembre, cette fois dans l’enceinte du 
vieux Colisée de Trois-Rivières. 

Négligé des experts en mai, Cadieux est 

cette fois largement favori pour l’emporter 
tellement il a dominé L’Heureux.

Ce dernier est soulagé que le combat 
revanche soit présenté dans le patelin du 
nouveau monarque, car il n’a plus à suppor-
ter autant de pression sur ses épaules. À 
Shawinigan, ce sont ses proches qui avaient 
organisé le gala et il s’était  bien malgré lui 
senti impliqué dans l’aventure. Cette fois, il 
boxe pour lui-même et il jure que le scéna-
rio sera différent.

Dans le camp du champion, ça respire la 
confiance. Cadieux s’entraîne avec l’un des 
meilleurs de sa division en ce moment et il 
a déclaré qu’il expédierait L’Heureux pour 
de bon à la retraite dans un mois. 

Tout est donc en place pour un duel aussi 
explosif que le premier. 

Est-ce que le gala à Trois-Rivières sera 
autant couronné de succès que celui à 
Shawinigan? Est-ce que L’Heureux peut 
se relever de cette douloureuse défaite? 
Est-ce que Cadieux peut livrer une perfor-
mance aussi irréprochable que celle qu’il a 
offerte en mai?

Chose certaine,  les réponses 
seront connues dans quelques semai-
nes...•
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Une mauvaise blague
Claude Savary
claude.savary@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Il suffit parfois de peu 
pour changer le cours d’une vie. Ghyslain 
Razza, un jeune étudiant de Trois-Rivières,  
n’aspirait nullement à la célébrité lors-
qu’en avril 2003 un petit film le montrant  
dans une simulation de combat au laser à 
la manière de Luke Skywalker dans Star 
Wars l’a littéralement propulsé sous les 
feux de la rampe de la planète Internet. 
À la fin de 2004, 76 millions d’inter-
nautes avaient visité le site www.jedimas-
ter.net.

Admirateur des personnages du célèbre 
film, le garçon de 15 ans avait eu l’idée en 
novembre 2002 de tourner pour lui-même, 
et peut-être aussi sa famille, un clip qui 
reproduirait une scène de combat. 

Pour ce faire, le jeune Razza s’était dégui-
sé à la manière de Skywalker avec ce qui lui 
tombait sur la main et avait utilisé un balai  
en guise de sabre laser.

Le petit bout de film avait été déposé 
dans un casier du Séminaire de Trois-
Rivières où il étudiait à l’époque. 

Des camarades qui avaient eu vent 
du document ont décidé un bon matin 
de lui faire une blague en subtilisant l’en-
registrement et en le diffusant sur Inter-
net. 

En l’espace de quelques jours, Ghyslain 
Razza est devenu la vedette instantanée 
des internautes. Rapidement, on l’a affublé 
du sobriquet de Star Wars Kid. L’exécution 
maladroite dans le clip de mouvements 
d’arts martiaux a certes attiré les railleries 
de certains, mais a très vite provoqué un 
large mouvement de sympathie envers cet 
étudiant.

Ghyslain Razza aurait pu profiter de 
la diffusion de son document vidéo pour 
tirer profit financièrement de l’affaire. 
Des propositions lui ont été faites mais les 
parents du garçon ont préféré s’en tenir à 
leurs valeurs familiales et ont plutôt choisi 
de poursuivre les quatre étudiants à l’ori-
gine de la mauvaise blague. Leurs avocats 
ont réclamé une somme de 225 000 $ aux 
parents de ces garçons en plaidant le fait 
que Ghyslain Razza avait payé très cher le 
prix des moqueries. 

En avril dernier, une entente hors cour 
est finalement intervenue entre les parents 
des étudiants fautifs et ceux de Ghyslain 
Razza. 

Le dédommagement convenu n’a pas été 
dévoilé mais l’affaire se serait réglée pour 
une somme de 35 000 $. Aujourd’hui, le 
jeune homme savoure son intimité retrou-
vée et tente de mettre au rang des souve-
nirs cette aventure qui, bien malgré lui, a 
changé sa vie.•

SAINT-ÉTIENNE-DES-GRÈS

Le cortège
d’une baleine
Brigitte Trahan
brigitte.trahan@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Il y a des histoires, 
comme ça, qui émeuvent profondément 
le grand public. Celle de la baleine frap-
pée accidentellement dans le fleuve 
Saint-Laurent, en avril dernier, a suscité 
l’émoi de milliers de personnes dans la ré-
gion.

Même si le rorqual commun de 45 ton-
nes et 53 pieds de long avait été enveloppé 
dans une bâche à sa mesure pour être 
transporté du Port de Montréal jusqu’au 
lieu d’enfouissement sanitaire de Saint-
Étienne-des-Grès, un nombre impression-
nant de curieux s’étaient massés le long 
du parcours, sur les viaducs et au bord des 
routes, dans l’espoir de voir passer cette 
rare créature et son cortège de machine-
rie lourde.

Il a fallu un fardier de 48 roues et
15 essieux pour supporter les 210 000 
livres de la baleine et une escorte de trois 
camionnettes pour la conduire à son der-
nier repos. 

La tâche avait été confiée à l’entrepri-

se Thomas Bellemare, une habituée de 
ce genre de transport spécialisé et une 
entreprise fort heureusement très expé-
rimentée car la baleine, morte six jours 
auparavant, était en train de se décompo-
ser et devenait de plus en plus difficile à 
manipuler. 

Le corps s’affaissait mais les permis de 
transports, eux, tardaient. Il était minuit 
moins une quand le mammifère marin a 
été enfin poussé dans la fosse qui l’at-
tendait au LES de Saint-Étienne-des-
Grès.

Mais aucune expérience de travail ne 
pouvait préparer les employés de Thomas 
Bellemare, ni ceux du LES de Saint-
Étienne-des-Grès, encore moins les jour-
nalistes ou les curieux à l’odeur pestilen-
tielle de décomposition qui s’en dégageait, 
une odeur si forte que certains employés 
ont rendu sur place tout le contenu de leur 
estomac.

Malgré cela, la plupart des témoins de 
cette affaire inusitée ont eu un pincement 
au coeur en assistant en direct au des-
tin de cette majestueuse créature mari-
ne.•
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à Trois-Rivières
Stéphan Frappier
stephan.frappier@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — La date du 30 juin 2006 
restera à tout jamais gravée dans l’histoi-
re de la vie culturelle trifluvienne. Ce jour-
là, sous un ciel incertain mais finalement 
clément, le célèbre groupe Simple Plan a 
fait plus de 15 000 heureux en offrant un 
spectacle énergique au parc portuaire de 
Trois-Rivières dans le cadre de l’Interna-
tional de l’art vocal. Assurément l’un des 
plus gros shows jamais présentés dans la 
cité de Laviolette.

C’est le samedi 22 avril que les billets 
pour cet événement historique avaient été 
mis en vente à la billetterie de la salle J.-
Antonio-Thompson. 

En moins de 24 heures, pas moins de 
10 000 laissez-passer ont été vendus. Un 
record pour un spectacle présenté en sol 
trifluvien.

Initialement, 20 000 billets avaient été 
mis en circulation. Mais en cours de route, 
les dirigeants de l’Art vocal se sont ravisés 
en retirant du marché 5000 billets.

 Il faut dire que c’était la première fois 
qu’un spectacle d’une telle ampleur était 

présenté aux abords du fleuve Saint-
Laurent et les organisateurs voulaient 
être certains de pouvoir accueillir une 
telle foule en toute sécurité. 

D’ailleurs, la Ville de Trois-Rivières a dû 
devancer les travaux de réaménagement 
prévus l’été suivant pour rendre possible 
la venue de Simple Plan à Trois-Rivières. 
Sinon, les 7500 places du stationnement 
du Capitanal auraient été bien insuffisan-
tes.

Finalement, le 30 juin venu, les 15 000 
spectateurs ont pu passer une belle soi-
rée, sur un site enchanteur, sans se mar-
cher outre mesure sur les pieds. 

D’autres correctifs pourraient même 
permettre d’y recevoir les 20 000 spec-
tateurs souhaités. Notamment, la capa-
cité d’accueil pourrait considérablement 
augmenter si on accentuait la pente en 
gagnant les bâtisses du port. Les gens à 
l’arrière auraient ainsi une meilleure visi-
bilité.

 Donc, une première expérience encou-
rageante pour les organisateurs de l’Inter-
national de l’art qui ont l’intention d’atti-
rer d’autres gros noms internationaux au 
cours des prochaines années.•

Vers le déménagement 
dans la nouvelle usine
Dayco est déjà une réalité dans
le motel industriel de Trois-Rivières
Marc Rochette
marc.rochette@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Pour le maire de Trois-
Rivières, Yves Lévesque, le 24 mai 2006 
marquait un moment important alors 
qu’il inaugurait le début de la construc-
tion de la future usine Dayco. D’ailleurs, 
son enthousiasme l’avait même poussé à 
s’amuser avec la pelle mécanique, sous 
l’oeil des caméras.

Il faut dire qu’en mettant ce jour-là 
les deux pieds dans le sable du chantier 
devant accueillir un bâtiment adminis-
tratif de 30 000 pieds carrés ainsi que 
deux usines de quelque 80 000 pieds 
carrés, le premier magistrat voulait ainsi 
«confondre les sceptiques et dissiper les 
doutes» sur la réalisation de ce projet de 
35 millions de dollars avec un potentiel de
400 emplois.

Car la deuxième moitié de 2005 avait 
beau avoir été marquée par le processus 
d’achat du terrain et l’implication d’Inves-
tissement Québec, la venue de ce fabricant 

de conduits pour servodirection semblait 
encore relever de la fiction.

Du moins, jusqu’au 16 décembre 2005 
alors que le président de la compagnie, 
Giuliano Zucco, confirmait en conférence 
téléphonique ses intentions d’implanter 
une filiale de Mark IV Industries à Trois-
Rivières.

Depuis cette période, Dayco Fluid 
Technology aura occupé une bonne partie 
du motel industriel du parc des Hautes-
Forges, le temps de terminer la construc-
tion de ses nouvelles installations.

Selon les dernières informations obte-
nues, l’entreprise faisait déjà travailler 
une soixantaine de personnes dans les 
locaux temporaires et le directeur Patrick 
Mertes prévoyait emménager dans sa 
nouvelle usine en janvier prochain, d’où 
la seconde vague d’embauche de 75 em-
ployés.

«Et on fonctionne déjà avec des quarts 
de soir et de nuit», a indiqué celui qui pré-
voit la fabrication potentielle de trois mil-
lions de pièces par an.• 
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Un réveil brutal

Une arrestation
très médiatisée
Le procès de l’avocat Roger Bellemare
ne sera pas instruit avant plusieurs mois
Claude Savary
claude.savary@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Le criminaliste trifluvien 
Roger Bellemare, communément appelé 
l’avocat des Hell’s Angels, a connu une 
gloire dont il se serait bien passé lorsqu’en 
mai 2006 une opération policière a conduit 
à son arrestation pour trafic de cocaïne et 
de complot pour importation de cocaïne. 
Cette arrestation très médiatisée a même 
obligé Me Bellemare à passer trois semai-
nes en détention.

Roger Bellemare se savait surveillé par 
la police depuis des années. Ses contacts 
étroits, au plan professionnel, avec les 
motards attiraient l’attention. Personnage 
coloré, il ne cachait pas ses fréquentations 
et on pouvait le voir régulièrement attablé 
avec des gens du milieu dans certains bars 
du centre-ville de Trois-Rivières. Il aimait 
répéter qu’il était prudent, qu’il prenait 
bien garde de ne pas se retrouver dans des 
situations délicates qui auraient pu com-
promettre sa carrière d’avocat.

Mais la police était sur son cas depuis 
longtemps. Tous les moyens ont été 
déployés pour suivre les allées et venues 
de l’avocat depuis un an. L’opération visait 

un groupe d’individus mais la plus belle 
prise pour la police était certes celle de cet 
avocat. Écoute électronique, surveillance 
vidéo, équipe spécialisée d’enquêteurs. 
Me Bellemare se savait épié mais l’utili-
sation présumée de son frère Luc pour le 
piéger aura déjoué tous ses calculs. Dans 
une famille tricotée serrée comme celle 
des Bellemare, il apparaissait impensable 
qu’une telle chose puisse se produire.

La preuve que la Couronne désire pré-
senter contre le criminaliste est imposan-
te. Mais ce n’est pas demain la veille que le 
procès va débuter. Me Michel Lebrun, le 
procureur de Me Bellemare, entend bien 
démontrer qu’on s’acharne systématique-
ment sur son client pour le discréditer à 
tout jamais et pour l’empêcher d’exercer 
sa profession en attendant que l’affaire 
soit entendue. D’ici là, Me Bellemare s’est 
vu interdire de représenter tout client 
impliqué principalement dans une affaire 
de stupéfiants. Cette condition restreint 
considérablement sa pratique. Des cas 
d’exception sont prévus mais à chaque 
fois, il doit obtenir l’autorisation du tribu-
nal. D’ici quelques semaines tout au plus, 
Me Bellemare compte demander en Cour 
supérieure qu’on casse cette condition.•
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André Mercier
Collaboration spéciale

La Tuque — Le réveil matinal du premier 
juin 2006 a été brutal pour une vingtaine 
de résidents de la rive-ouest de la rivière 
Saint-Maurice, à La Tuque. Des pluies dilu-
viennes ont nécessité l’évacuation d’urgen-
ce de ces personnes qui se trouvaient dans 
des résidences et des chalets du secteur.

Les glissements de terrain provoqués 
par ces inondations soudaines ont néces-
sité l’adoption exceptionnelle des mesures 
d’urgence par la Ville de La Tuque, prin-
cipalement pour les 14 résidents de la rue 
Bourassa qui ont dû être secourus par héli-
coptère. 

C’est le travailleur forestier Larry Caron 
qui a été le premier à alerter les secours,  
vers 4 heures du matin, lorsque sa camion-
nette contenant un réservoir de 700 litres 
de carburant s’est retrouvée coincée dans 
un trou béant sur la rue Bourassa. 

Au cours des heures suivantes, cinq 
enfants et huit adultes ont été secourus par 
hélicoptère. 

Une équipe de pompiers du service des 
incendies de Ville de La Tuque, à bord d’un 
zodiac, a pu rescaper quatre personnes qui 

ont été ramenées en lieu sûr. 
Au moins quatre autres personnes du 

secteur du lac La Tuque ont été secourues 
par hélicoptère, portant à 21 le nombre de 
personnes évacuées de la dizaine de rési-
dences ou chalets sinistrés. 

Au cours des semaines suivantes, la 
Ville de La Tuque a dû tout mettre en 
œuvre afin de redonner aux résidents de 
la rive-ouest et aux villégiateurs des lacs 
La Tuque et Turcotte leur chemin d’accès 
et la tâche a été ardue, puisque les travaux 
sur le chemin Bourassa sont pas encore 
complétés.

«Nous les terminerons avant l’arrivée de 
l’hiver», explique le directeur général de la 
Ville de La Tuque, Yves Tousignant. Celui-
ci précise qu’un seul litige persiste avec un 
résident du secteur et que les négociations 
se poursuivent avec ce contribuable.

La Ville de La Tuque a adopté un règle-
ment d’emprunt de 2,3 millions $ au cours 
du mois de juillet. «Les coûts devraient se 
situer autour de 2 millions $ dont 75 % sont 
assumés par le ministère de la Sécurité 
publique», précise M. Tousignant. 

La Ville de La Tuque aura donc une fac-
ture de près d’un demi-million $ à assumer 
une fois les travaux terminés.•
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��Le cinéma ramène
le Fossoyeur

DÉRAILLEMENT D’UN TRAIN DU CN

Charette a craint le pire

Linda Corbo
linda.corbo@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Même 40 ans après les 
événements, la nouvelle ne pouvait pas tom-
ber sans rouvrir les blessures. Sur un pla-
teau de tournage, on ravivait en juin dernier 
des souvenirs sombres en reprenant l’histoi-
re du Fossoyeur de Shawinigan-Sud pour le 
compte du cinéma. C’est d’ailleurs un comé-
dien originaire de Shawinigan, Denis Trudel, 
qui incarnera le criminel Marcel Bernier, 
celui-là même qui sera accusé d’avoir tué, en 
1961, la jeune Denise Therrien.

Avec son film, dont la sortie est prévue 
en février 2007, le scénariste et réalisateur 
Marc Bisaillon a d’abord et avant tout l’in-
tention d’ajuster son focus sur le cas de 
conscience du principal concerné. C’est à 
travers les pages des confessions de Marcel 
Bernier que le réalisateur a tissé la toile de 
son film et il insiste aujourd’hui sur l’aspect 
romancé de son scénario. «Je me suis vrai-
ment éloigné de la réalité. On s’est librement 
inspiré de l’histoire», note M. Bisaillon.

Dans les faits réels, rappelons que 
Marcel Bernier était devenu tristement 
célèbre à travers le Québec et le Canada 
lors de la disparition mystérieuse de Denise 

Therrien, 16 ans, survenue après que celle-
ci ait répondu à une offre d’emploi pour 
garder deux enfants. 

Cinq demandes de rançon, des battues 
générales et une enquête de cinq années se 
sont succédé pour déboucher sur un long 
procès qui devait se conclure par un ver-
dict de peine de mort contre Bernier. La 
peine s’est toutefois transformée en sen-
tence de prison à vie à la suite du change-
ment apporté au code criminel. L’homme 
est mort d’une défaillance cardiaque en 
mai 1977, dans la cellule d’une prison de 
la Colombie-Britannique, là où il avait été 
transféré pour sa propre sécurité. Dans ce 
film, on retrouvera outre Denis Trudel, les 
Geneviève Rioux, Hélène Florent, Stéphane 
Demers, Louis-Georges Girard et Gaston 
Lepage, entre autres.

Au moment de l’annonce de ce film dans 
nos pages, plusieurs ont réagi face aux 
vieux souvenirs ainsi déterrés, et d’autant 
plus au sein même de la famille de la vic-
time. Aucun de ses échos ne s’est toutefois 
rendus aux oreilles du réalisateur.

 Le distributeur «K-Film» tente actuel-
lement de convaincre les responsables des 
salles de la région de présenter ce film sur 
nos écrans.•

Martin Lafrenière
martin.lafreniere@lenouvelliste.qc.ca

Charette — Le déraillement d’un train du 
Canadien National a fait craindre le pire 
aux habitants de Charette.

En ce dimanche 4 juin, un convoi de 
141 wagons faisait la liaison Toronto-
Montréal-Arvida. Il transportait notam-
ment du diesel et de l’essence.

Quelque 200 000 litres de ces carbu-
rants ont été déversés dans la rivière 
du Loup à la suite du déraillement de 14 
wagons. 

Les intervenants des mesures d’urgen-
ce ont craint d’assister à une explosion, 
car le train a heurté des installations élec-
triques.

Un périmètre de sécurité a été éta-
bli, mais personne n’a été évacué. Aucun 
membre du personnel du train n’a été 
blessé.

Dès le lendemain, des mesures ont été 
prises pour récupérer les produits pétro-
liers. Des gens du CN, des ministères 
canadien et québécois de l’Environnement 
et de Transport Canada ont été affectés 
sur les lieux.

Pour y parvenir, des estacades ont été 
placées sur la rivière du Loup. Des tran-
chées ont été creusées en bordure du lieu 
du déraillement pour recueillir le maxi-
mum d’hydrocarbures. Des puits ont été 
creusés et on y a installé des pompes pour 
aspirer les liquides qui se trouvent dans 

le sol.
Environ 50 000 litres d’hydrocarbures 

ont été récupérés pendant les premiers 
jours de pompage. 

Une bonne partie du carburant déversé 
s’est évaporée en ce début du mois de juin 
qui a été assez chaud en terme de tempé-
rature.

L’accident a néanmoins eu un impact 
sur la nature. Il a causé la mort d’une cen-
taine de poissons.

Ce déraillement a incité le Bureau de 
sécurité des transports du Canada à 
mener une enquête afin de connaître la 
cause du déraillement. 

Près de cinq mois après l’accident, le 
Bureau analyse les données recueillies 
pendant son enquête.

Le dévoilement du rapport d’enquête 
ne se fera pas avant des mois. C’est à ce 
moment qu’on connaîtra avec exactitude 
la cause du déraillement.

Le CN refuse de dévoiler les pertes 
financières encourues à la suite de l’acci-
dent.•

Quelque 200 000 litres de ces
carburants ont été déversés
dans la rivière du Loup
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Méditer à Saint-Alexis

Deux cheminées 
octogénaires
sont démolies

Martin Lafrenière
martin.lafreniere@lenouvelliste.qc.ca

Saint-Alexis-des-Monts — En juin, Saint-
Alexis-des-Monts a accueilli de la visite 
rare. Trois moines bouddhistes tibétains 
ont foulé le sol de cette municipalité afin 
de bénir un terrain qui devrait accueillir 
un centre de méditation d’ici l’été pro-
chain.

Les moines ont chanté et lancé des 
grains de riz afin que la paix s’étende sur 
toute la région. 

La paix est d’ailleurs un sujet de 
prédilection pour ces moines, comme 
l’a expliqué Lama Samten, celui qui 
deviendra le premier directeur du 
futur centre de méditation et de re-
traite.

«On demande le succès du projet en par-
lant de paix, de bonheur, avec de l’énergie 
positive pour la bénédiction», avait alors 
déclaré Lama Samten, en indiquant que 
le riz est un symbole de paix et d’abon-
dance.

Le centre Paramita de bouddhisme 
tibétain du Québec a l’intention de cons-
truire ce centre de retraite et de médi-
tation moyennant un investissement de 
120 000 $. 

L’organisation espère recueillir cette 

somme par l’entremise de dons. 
Dans son projet, le centre Paramita 

a reçu un sérieux coup de main. Yvan 
Lefrançois a fait un don d’un terrain de 40 
acres situé dans le domaine des Pins. Ce 
promoteur immobilier pratique le boudd-
hisme depuis sept ans et selon ses pro-
pres dires, il essaie d’être une meilleure 
personne.

«Le bouddhisme est le respect de tout 
ce qui est vivant. C’est ne pas faire de 
mal», avait raconté M. Lefrançois lors de 
la cérémonie de bénédiction de son ter-
rain donné au centre Paramita.

Cependant, ce même Yvan Lefrançois 
fait face à des accusations de voies de fait 
et de menace causant la mort ou des bles-
sures corporelles. 

Quelques jours après la bénédiction du 
terrain, Le Nouvelliste apprenait qu’un 
client insatisfait de la maison acquise de 
M. Lefrançois a déposé une plainte à la 
Sûreté du Québec. 

Cette plainte s’est transformée en deux 
accusations.

Yvan Lefrançois a comparu en juillet au 
palais de justice de Shawinigan. Il a plaidé 
non coupable.

Le dossier d’Yvan Lefrançois reviendra 
devant les tribunaux le 7 décembre pour 
la tenue de son procès.•

Martin Francoeur
martin.francoeur@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Une page d’histoire de 
Trois-Rivières a été tournée, le 19 juin 
dernier, avec la démolition des deux 
cheminées de l’ancienne usine Tripap. 
L’événement était rapporté à la une, le 
lendemain.

Les deux cheminées constituaient en 
quelque sorte le dernier symbole de la 
présence d’une importante industrie 
papetière au confluent de la rivière Saint-
Maurice et du fleuve Saint-Laurent. 
Certains souhaitaient leur mise en valeur, 
d’autres réclamaient leur disparition.

Avant d’ordonner qu’elles soient démo-
lies, la Ville de Trois-Rivières a mandaté 
une firme pour réaliser une expertise 
quant à l’état des cheminées, construites 
en 1919 et en 1924. 

Les représentants de la compagnie Jo-
Rent ont conclu qu’elles étaient toutes 
deux dans un piètre état et que les res-
taurer aurait coûté plus d’un million de 
dollars.

Trop cher, a conclu la Ville
La démolition des cheminées a attiré 

quelques curieux aux abords du chantier. 
La plupart étaient soulagés de voir tom-
ber ces cheminées que certains voyaient 
déjà en tour d’observation ou en gigantes-
que monument d’art.

Depuis que les cheminées sont tombées, 
on a poursuivi le travail de nettoyage et 
de décontamination des terrains de l’an-
cienne Tripap. Un tel travail est long et 
coûteux. Entre 10 et 12 millions $ selon les 
dernières estimations.

Au total, ce sont près de 369 000 mètres 
carrés de terrain qui auront été déconta-
minés par la firme Sanexen. 

Plus de 200 000 mètres cubes de terre 
et de matériaux ont été déplacés tout au 
long du processus.

La Ville de Trois-Rivières est proprié-
taire d’environ les deux tiers des ter-
rains en question. Le développement de 
Trois-Rivières sur le Saint-Laurent est 
un des projets majeurs que la Ville et son 
maire caressent depuis quelques années
déjà.•
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Les campeurs du
lac Chrétien expulsés

SHOWTIME

Une réussite sur 
toute la ligne

Stéphan Frappier
stephan.frappier@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Le 6 juillet dernier, 
Showtime s’installait pour de bon à la 
salle J.-Antonio-Thompson avec le presti-
gieux titre de produit d’appel estival pour 
la région de Trois-Rivières. Après avoir 
fait ses classes au Maquisart durant trois 
ans et avoir passé avec succès une pério-
de de mise à l’essai (à l’été 2005 à la salle 
Thompson ainsi qu’à la Maison de la cul-
ture), la revue musicale entrait enfin dans 
les ligues majeures.

Quelques mois plus tard, les Productions 
Fidel et la Corporation de développement 
culturel de Trois-Rivières peuvent dire 
mission accomplie. Les 30 spectacles pré-
sentés cet été à la salle Thompson ont 
attiré pas moins de 24 000 personnes. Une 
intéressante moyenne de 800 spectateurs 
par représentation. Du jamais vu!

À l’époque où la formule de l’humour 
était en vigueur durant l’été à la salle de 
la rue des Forges (de 1999 à 2005), c’est 

l’humoriste Jean-Michel Anctil qui avait 
enregistré les meilleurs résultats aux gui-
chets. En 2002, en 26 représentations, il 
avait attiré un total de 20 000 individus 
bon pour une moyenne de 770 par soir.

Il faut dire que Showtime a bénéficié d’un 
bel appui de la part de Tourisme Mauricie 
qui a investi pas moins de 200 000 $ (sur 
un budget de 500 000$) pour faire la pro-
motion du spectacle à l’extérieur de la 
région. Une initiative qui s’est traduite par 
la venue d’au moins un millier de visiteurs 
en autocar.

Une chose est sûre, le succès de Showtime
a été indéniable cet été. D’ailleurs, la 
Corporation de développement culturel 
n’a pas hésité une seconde à confirmer le 
retour de la production qui recense les 
grands succès musicaux du dernier siècle 
pour les deux prochains étés. Des change-
ments sont prévus pour renouveler la clien-
tèle régionale ainsi que pour continuer à 
attirer les touristes de l’extérieur, deux fac-
teurs essentiels pour assurer une longue vie 
à Showtime à la salle Thompson.•

Royal Saint-Arnaud
royal.saint-arnaud@lenouvelliste.qc.ca

Shawinigan — Ce qui était pour la majo-
rité des 110 résidents du camping du lac 
Chrétien, à Shawinigan, un véritable petit 
coin de paradis est rapidement devenu un 
insupportable enfer, en juillet dernier.

Après plus de quarante années de quié-
tude, ils ont littéralement été expulsés d’un 
endroit, qui pour la majorité des campeurs, 
était devenu un oasis estival accessible aux 
budgets modestes.

«C’était triste à voir en fin de semaine. 
J’ai vu des hommes et des femmes de plus 
de 80 ans avec un marteau pour arracher 
des clous pour démolir leur chalet, parce 
qu’il n’ont pas les moyens de le faire démolir 
par un contracteur», confiait au Nouvelliste, 
le 10 juillet dernier, Armour Gariépy, 71 ans, 
l’un des résidents expulsés.

Des chalets incendiés
Une visite des lieux, également effectuée 

le 10 juillet, a permis de voir des scènes 
désolantes et déchirantes. 

Un peu partout sur le site, des gens 
avaient littéralement mis le feu dans les 
débris du chalet qu’ils venaient de démo-
lir. 

«Moi j’ai brûlé mon chalet samedi», a 
raconté la voix tremblante Jean-Pierre 
Perron du secteur Grand-Mère, accroupi 
près des cendres de ce qui a été pour lui 

son modeste lieu d’évasion et de repos.
Ce sont les administrateurs du Club 

récréatif Chemicals (CRC) de Shawinigan, 
propriétaires du camping du lac Chrétien 
qui ont ordonné l’expulsion des 110 rési-
dents parmi lesquels, il ne restait plus 
qu’une douzaine de membres en règle de 
l’organisme. Un premier avis a été expédié 
en mars dernier, puis un deuxième en juin. 
Les lieux devaient être libérés pour la mi-
juin.

Les administrateurs disent en être arri-
vés là parce qu’ils devaient investir près 
d’un demi-million de dollars dans l’aména-
gement d’un réseau d’aqueduc et d’égout. 
Ils n’en n’avaient toutefois pas les moyens, 
selon eux. 

De plus, un avis du ministère de l’Envi-
ronnement leur interdisait d’ouvrir le cam-
ping en 2006 sans d’abord avoir réglé cette 
situation. 

Voilà pourquoi le conseil d’administra-
tion du Club récréatif Chemicals a décider 
de vendre le site à un membre et ancien 
travailleur de la B.F. Goodrich, René 
Deschesnes, qui a déposé une offre de 
400 000 $, laquelle est toujours en vigueur. 
Des résidents disent avoir offert une 
somme supérieure, soit 410 000 $, mais les 
administrateurs du CRC ne l’ont pas rete-
nue. 

La transaction n’est pas encore réglée, 
car on attend que les lieux soient entière-
ment libres.• 
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Quinze ans pour les 
amuseurs publics

Le garage municipal 
du Cap part en fumée

Martin Francoeur
martin.francoeur@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — C’était le 22 juillet der-
nier. Un samedi soir. Le garage municipal 
du secteur Cap-de-la-Madeleine a été rasé 
par les flammes. Les pertes matérielles 
sont considérables pour la Ville, qui s’ap-
prête aujourd’hui à en construire un tout 
neuf, à quelques centaines de mètres de 
celui qui a été détruit.

Un peu plus de trois mois après cet incen-
die d’une rare violence, on n’en sait toujours 
pas plus sur la cause exacte du sinistre. 

Les premières estimations laissaient 
croire que les dégâts s’élevaient à 12 mil-
lions $. Il y a les bâtisses, évidemment, 
mais aussi et surtout les équipements, les 
véhicules et la machinerie qui s’y trou-
vaient. On trouvait à l’intérieur du garage 
du matériel d’entretien comme des balais 
mécaniques, des tracteurs à gazon, des 
équipements de signalisation, un atelier de 
mécanique. Autour, de nombreux véhicu-
les n’ont pas survécu. Même un véhicule 
neuf y a passé.

Dans les jours qui ont suivi l’incendie, 
on a cru que la Ville avait perdu toute la 

documentation et les plans du réseau 
d’aqueduc. On s’est toutefois rendu compte 
qu’il existait une copie de ces documents à 
l’usine de filtration.

La Ville a installé temporairement les 
équipements et le personnel dans un 
immeuble industriel vacant de la rue 
Dessureault et on a entrepris des démar-
ches pour reconstruire un peu plus au sud 
sur la rue Saint-Laurent.

Initialement, la Ville lorgnait les terrains 
de Charles Turcotte et fils, situés à côté de 
l’usine Corus. Finalement, on s’est plutôt 
tourné vers les terrains de l’ancienne usine 
Norton, rue de Grandmont. La transaction 
serait sur le point d’être conclue. Un appel 
de soumissions pourrait être lancé sous 
peu et du côté de la Ville, on espère voir le 
chantier se mettre en branle d’ici les fêtes.

En raison du caractère urgent de la 
situation, la Ville a pu procéder rapide-
ment et octroyer certains contrats, dont 
celui d’architecture à Michel Pellerin, sans 
aller en appel d’offres.

Quant au terrain de l’ancien garage 
municipal, la Ville l’a fait décontaminer 
et a accepté de le vendre à la compagnie 
Marmen, pour un montant de 600 000 $.•

Paule Vermot-Desroches
paule.vermot-desroches@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — 2006 était une année 
toute spéciale pour le Mondial des amu-
seurs publics. Le festival célébrait cette 
année son quinzième anniversaire. Un 
événement à souligner pour ce festival 
qui accueille chaque année de plus en plus 
de gens et qui amuse petits et grands au 
parc des Chenaux du secteur Cap-de-la-
Madeleine.

Mais la célébration du 15e anniversaire 
n’aura pas été aussi grandiose que ce qu’on 
avait espéré, cet été. 

En effet, l’organisation avait demandé à 
Garou d’être la tête d’affiche d’un spectacle 
«spécial 15e anniversaire», événement en 
billetterie qui ne faisait pas partie du for-
fait du festival. 

Déception! L’activité n’aura pas eu le 
succès escompté. Alors que l’on attendait 
au moins 3500 personnes, moins de 2000 
billets ont été vendus pour ce spectacle, 
laissant croire aux organisateurs qu’un 

déficit de près de 20 000 $ pourrait en 
découler.

Par contre, le Mondial des amuseurs 
publics qui a débuté trois jours plus tard 
au parc des Chenaux aura attiré une bonne 
foule et des records de vente de passeport 
et de bière ont été battus, selon les organi-
sateurs. 

Conclusion: l’événement s’est clôturé 
sur une bonne note et le conseil d’adminis-
tration était très confiant d’avoir un bilan 
financier positif. 

Ainsi, difficile d’identifier ce qui a clo-
ché exactement. Peut-être le concept «en 
billetterie». Peut-être le fait que le spec-
tacle était présenté en milieu de semaine. 
Peut-être parce que Garou se produisait 
quelques jours plus tard au Festival du 
cochon de Sainte-Perpétue pour le prix 
d’un passeport...

Une chose est sûre, si les organisateurs 
souhaitent tenir une activité comme le 
spectacle de Garou au cours des prochai-
nes éditions, plusieurs éléments seront à 
revoir.•
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Vitesse de croisière
Le Grand Prix de Trois-Rivières a tourné le coin

Une autre vision 
d’apocalypse

Paule Vermot-Desroches
paule.vermot-desroches@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Le matin du 1er août 
2006 restera longtemps gravé dans la 
mémoire des résidents de Sainte-Anne-
de-la-Pérade. Très tôt ce matin-là, un 
incendie se déclare dans un logement de 
la rue Sainte-Anne, au cœur du village. 

Très rapidement, les flammes se propa-
gent à l’immeuble, puis à deux autres mai-
sons centenaires ainsi qu’au dépanneur 
situé juste à côté.

En quelques minutes à peine, c’est le 
cœur entier du village qui s’envole en 
fumée. Un incendie d’une telle inten-
sité que l’on craint rapidement le pire: 
que des personnes y perdent la vie. 
Après tout, le souvenir de l’incendie 
de Pointe-du-Lac n’est pas si loin der-
rière.

Une centaine de personnes sont éva-
cuées, les pompiers de huit municipalités 
environnantes sont appelés à intervenir 
et à combattre cet incendie d’une inten-
sité rarement vue dans cette municipa-

lité. 
Et c’est plus tard cet après-midi-là que 

les policiers ont trouvé, parmi les décom-
bres, le corps de Sylvain Lamy, 45 ans, 
qui habitait le logement où l’incendie a 
débuté. 

Selon ses proches, l’homme se serait 
probablement endormi avec sa cigarette, 
mais l’enquête n’a toujours pas permis 
de confirmer cette hypothèse, tellement 
l’incendie n’a laissé que des ruines.

Aujourd’hui, à peine trois mois après 
ce drame, le cœur du village a repris goût 
à la vie. 

La station-service détruite par les 
flammes est en reconstruction et les 
terrains laissés vacants après le grand 
ménage ont été rachetés par un entre-
preneur qui compte rebâtir des loge-
ments.

Mais, tout comme à Pointe-du-Lac, 
les résidents auront toujours un petit 
pincement au cœur à chaque fois qu’ils 
tourneront leurs yeux vers cette partie 
importante de l’histoire de la municipa-
lité.•

Serge L’Heureux
serge.lheureux@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — À en juger par le suc-
cès de son édition 2006, l’organisation du 
Grand Prix de Trois-Rivières a repris sa 
vitesse de croisière, après avoir rencon-
tré quelques obstacles sur la route de la 
relance en 2004 et 2005. 

Cette année, tous les ingrédients sem-
blaient réunis pour redonner à la course 
trifluvienne son lustre d’antan: une pro-
grammation étoffée, avec notamment la 
présentation d’une course de stock-cars 
de l’organisation Cascar, des gradins bien 
remplis et une météo favorable.

On attend encore le dévoilement du 
bilan financier de cette 37e édition. En 
2005, le GP3R avait annoncé un surplus 
de 15 000 $, alors que le vérificateur de la 
Ville, Jean-Yves Martin, faisait plutôt état 
d’un déficit de quelque 31 000 $ dans son 
rapport annuel. 

Pour 2006, toutefois, les résultats 
devraient être plus franchement positifs. 
Il manque toujours un commanditaire 
majeur mais, au moins, l’organisation est 
assurée du soutien financier du minis-
tère du Tourisme et de la Ville de Trois-
Rivières pour les prochaines années.

Depuis, la Cascar a été rachetée par son 

grand frère américain, Nascar, et rebapti-
sée Nascar Canada, fournissant un atout 
de marketing supplémentaire pour la pro-
chaine édition du GP3R. 

Ironiquement, les doutes qui entourent 
l’édition 2007 du Grand Prix proviennent 
justement, par voie détournée, du Nascar, 
qui a décidé d’octroyer une course de la 
série Busch National, anti-chambre de la 
célèbre série Nextel Cup, au promoteur 
Normand Legault. 

Cette course sera présentée sur le cir-
cuit Gilles-Villeneuve de l’île Notre-Dame, 
le premier week-end d’août, la date reven-
diquée par l’organisation trifluvienne, ces 
deux dernières années. 

Du coup, cette dernière a été contrainte 
de trouver une nouvelle date pour 2007, 
dans un calendrier estival de plus en plus 
chargé.

Après avoir analysé tous les week-ends 
de la mi-mai à la mi-septembre,  le GP3R a 
finalement opté pour la fin de semaine des 
17, 18 et 19 août 2007, soit deux semaines 
seulement après l’épreuve montréalaise. 
Les organisateurs misent sur le retour des 
trois séries principales, et sur des prix 
plus abordables, pour conserver la clien-
tèle acquise en 2006, tout en envisageant 
un changement de date plus radical pour 
les années suivantes.•
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VENDREDI, 11 AOÛT 2006

SAMEDI, 26 AOÛT 2006

���������������������
�����������������������������������������������������

����������������������������
���������������

�������������������������������
�������������������
��������������

�������������������
��������������

��
��

��
�

����� � � � � � � � � � � � � ������������������������������������������

�������������������������

��������������������������
�������������������������

�����������������
������������������������

�����������������������
��������������� �����
����������
���������������������

������������������������������������

�����������
���������

�������

�

���������������������� � ����������
�����������������������������������
�������������������������
���������������� � � � ����������

����� �������������������
��������������

� ��������������������������� ��
��

��
��
��

��

����� � � � � � � � � � � � � �������������������������������������������������� ��������������������������������������

��������������������
�������

���������������������
�������������������������������
�������������������������� �����

����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
���������������������������������� �����������������������

������������������������������������

������������������
���������������������
���������������������������� �� ������������������������������������� ����������������� ��� �������������� ������������������ ���
���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
��� ������������������������������������������������������ ���������������� ����������������������������������������� ���������������
���������������������������������������������������������������������������������������������������������� ������������������

���������
��������

�����
��������

�����

��������
��������
�������������
��������
�������
���������������
���������
�������������

�����

������
�����������������
������������

��

KYLE ET DOMINIQUE

Voyage, mariage
et rénovations

Une mise à pied plus 
longue que prévue

Louise Plante
louise.plante@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Que deviennent Kyle 
et Dominique, les deux héros du Red 
Paper Clip qui ont réussi en quatorze 
étapes à échanger un minuscule trom-
bone rouge contre une maison à Kipling, 
Saskatchewan?

Et bien, au moment d’écrire ces lignes, 
le couple (Dominique est originaire de 
Saint-Alexis-des-Monts) était en Hollande 
où Kyle était invité à faire un petit speech 
dans le cadre d’un symposium, en rapport 
bien sûr avec le Red Paper Clip. 

Comme ils ont déjà beaucoup voyagé de 
par le monde, ils en ont profité pour faire un 
petit crochet par le Danemark et visiter des
amis.

 La date de remise du fameux livre rela-
tant leurs aventures était le 15 octobre. En 
principe, il est donc terminé. 

Entre-temps, le jeune couple a décidé 
de supporter une nouvelle aventure: celle 
de Scotty, le frère de Kyle. 

Ce dernier a fait le pari avec son copain 
Fiddy de visiter 50 capitales en 50 jours, 
(à partir du 10 octobre) et tout ça sur le 
pouce! 

De son côté, Dominique termine la 
rénovation de la maison qu’ils ont gagnée. 

«Beaucoup de travail, rien de majeur, a-
t-elle écrit de Hollande au Nouvelliste via 
Internet, mais je sais maintenant la dif-
férence entre être propriétaire et simple 
locataire. 

«Je suis très heureuse de ces nouveaux 
changements, c’est une très belle petite 
maison, vraiment à mon goût.»

Dominique ajoute qu’elle aime beau-
coup les Prairies. «C’est une surprise ce 
coin de pays, je suis très impressionnée 
par les fabuleux paysages, les couchers 
de soleil uniques, les aurores boréales à 
couper le souffle et la couleur des champs.
WOW! 

«C’est tellement différent et unique. 
Et le village de Kipling, si charmant et 
accueillant! Mais ça, le monde entier le 
sait déjà.»

Le couple sera de passage à Montréal 
à son retour d’Europe, histoire de régler 
tout ce qui lui a échappé lors de son démé-
nagement mouvementé. 

Le retour à la maison est prévu pour 
novembre. Dominique avoue n’avoir pas 
encore eu le temps de penser à se trouver 
du travail et puis bien sûr, elle doit com-
pléter la planification de leur mariage d’ici 
quelques semaines. «

C’est fun, fun, fun», conclut la jeune 
femme.•

André Mercier
Collaboration spéciale

La Tuque — Les 570 travailleurs de la cons-
truction affectés aux chantiers de Chute-
Allard et Rapides-des-Coeurs ont été mis 
à pied par Hydro-Québec, le 10 août, après 
avoir exercé un refus de travail, à la suite 
de leur insatisfaction quant aux renseigne-
ments obtenus au sujet de l’état du camp 
Flamand.

Face à ce nouveau refus de travail, la 
société d’État avait décidé de mettre à pied 
tous les travailleurs affectés aux deux chan-
tiers et mobilisé 120 charpentiers-menui-
siers pour procéder à la réfection complète 
du camp. Il faut rappeler que quelques 
jours auparavant, la CSST jugeait que les 
moisissures ne représentaient pas un dan-
ger qui justifiait l’exercice du droit de refus 
déjà exercé le 1er août et aboli le 4 août.

Devant la grogne exprimée sur le chan-
tier, la CSST a rencontré les travailleurs, 
les 9 et 10 août, afin de les informer sur la 
décision qui avait été rendue la semaine 
auparavant, leur ordonnant un retour au 

travail malgré la présence de moisissu-
res dans au moins deux campements qui 
avaient été fermés, le 25 juillet. 

Peu convaincus, les travailleurs de la 
construction avaient alors décidé de plier 
bagages au cours de l’avant-midi du 10 août, 
forçant Hydro-Québec à effectuer une mise 
à pied massive et à fermer les deux chan-
tiers pour une période de temps indétermi-
née.

Un peu plus de deux mois plus tard, les 
chantiers hydroélectriques de Chute-Allard 
et Rapides-des-Cœurs fonctionnent à plein 
rendement, avec leur 570 travailleurs au 
total, dont 320 à Chute-Allard et 250 à 
Rapides-des-Coeurs. 

Attentats déjoués
L’actualité internationale a également 

fait la manchette dans l’édition du 11 août. 
La veille, la police britannique avait déjoué 
un complot terroriste sans précédent avec 
l’arrestation de 24  terroristes présumés. 
Le scénario prévoyait l’explosion de dix avi-
ons au-dessus de l’Atlantique, et la mort de 
plus de civils que lors du 11 septembre.•
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Un amphithéâtre 
comme legs

Un boisé
rasé en partie
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Martin Francoeur
martin.francoeur@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Dans la foulée des événe-
ments qui marqueront le 375e anniversaire 
de la ville de Trois-Rivières, on commence 
déjà aussi à parler de ce qui pourrait bien 
rester une fois les célébrations terminées. 
Le maire Yves Lévesque a sa petite idée en 
tête: un amphithéâtre de 10 000 places au 
confluent de la rivière Saint-Maurice et du 
fleuve Saint-Laurent.

Le maire a en effet décidé de ressortir le 
projet d’amphithéâtre qui avait été évoqué, 
en 2001, lors de la présentation du projet 
de Cité Nautica. 

Une firme a été mandatée pour actua-
liser l’étude de faisabilité concernant la 
construction de cet amphithéâtre.

Il s’agit grosso modo d’un projet évalué 
maintenant à 25 millions $, que l’on espère 
voir financer à 85 % par les gouvernements 
fédéral et provincial. 

Pour la Ville, un tel amphithéâtre devien-

drait un élément qui distinguera Trois-
Rivières et qui servira de repère. On évo-
quait même déjà la possibilité de lancer un 
concours d’architecture pour cette presti-
gieuse infrastructure.

L’amphithéâtre tel que souhaité compren-
drait entre 2500 et 3500 places assises et 
couvertes, en plus de 7000 autres dans une 
esplanade gazonnée ayant une vue directe 
sur la scène. Il serait intégré au dévelop-
pement du projet Trois-Rivières sur Saint-
Laurent.

Depuis la relance de ce projet, le maire 
a eu l’occasion d’en glisser mot à certains 
représentants des gouvernements supé-
rieurs. Pour l’instant, toutefois, la Ville 
n’a pas eu de réponses officielles, le projet 
devant encore être peaufiné.

L’amphithéâtre serait l’élément principal 
du pôle récréotouristique que compren-
drait le développement de Trois-Rivières 
sur Saint-Laurent. 

Une partie publique et une partie rési-
dentielle compléteraient le tout.•

Martin Francoeur
martin.francoeur@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Il y en avait des grosses 
nouvelles cette journée-là. Au lendemain 
du 13 septembre dernier, Le Nouvelliste, 
comme tous les autres journaux du Québec, 
faisait sa manchette avec la fusillade au 
Collège Dawson. Mais sur le plan régio-
nal, deux autres nouvelles retenaient l’at-
tention: le projet de soccer intérieur de 
8,5 millions $ à l’Académie des Estacades 
était dévoilé, et le désormais célèbre boisé 
des Plateaux était rasé en partie.

S’il y a un dossier dont on a entendu par-
ler en long et en large sur la scène munici-
pale, au cours de la dernière année, c’est 
bien celui du Boisé des Plateaux. D’un 
projet résidentiel presque démesuré qu’on 
présentait au début, on en est arrivé, en 
moins de neuf mois, à un projet d’aréna 
pour lequel il a fallu, finalement couper 
presque le tiers de la surface boisée du 
parc Roland-Leclerc.

Au départ, les promoteurs Jean-Guy et 
Éric Asselin proposaient la construction, 
en deux phases, de huit immeubles de seize 
logements chacun, sur la portion du boisé 
donnant sur les lignes électriques. 

Le projet, constamment remodelé par le 

promoteur et par la Ville de Trois-Rivières, 
a été ramené à quatre immeubles, puis 
finalement à trois, sur l’emplacement du 
terrain de soccer, ce qui, par un habile 
échange de terrains, aurait permis d’éviter 
la coupe d’arbres dans ce parc.

Mais la mobilisation des citoyens, 
d’abord concentrée sur la sauvegarde des 
espaces verts et des équipements sportifs, 
a été dopée par les manoeuvres mises de 
l’avant par la Ville pour arriver à ses fins, 
notamment en ce qui a trait à la modifica-
tion du zonage. 

La bataille des citoyens s’est souvent 
transposée à l’hôtel de ville, aux assem-
blées du conseil, où les périodes de ques-
tions étaient parfois monopolisées ou pres-
que par les interventions des citoyens du 
quartier Saint-Jean-Baptiste-de-la-Salle.

Le promoteur, Jean-Guy Asselin, en a eu 
assez de la controverse suscitée par son 
projet domiciliaire et, pour se conformer 
au zonage sur le terrain qu’il a acquis de 
l’évêché il y a un an, a décidé de construire 
un aréna. Il récupérera certains éléments 
de la structure et des équipements du cen-
tre Marcotte. 

L’ouverture de l’aréna est prévue d’ici 
Noël. Les réservations de temps de glace 
vont bon train.•
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Du rêve à la réalité
Royal Saint-Arnaud
royal.saint-arnaud@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rives — La journée du 22 septembre 
dernier peut être qualifiée «d’historique», 
puisque c’est à ce moment-là que l’on a 
officiellement annoncé l’implication finan-
cière des gouvernements du Canada et du 
Québec dans le projet du lac Mékinac, 
donnant ainsi le feu vert à l’imposante 
entreprise. Cette annonce était chargée 
d’émotion puisque l’on confirmait le rêve 
de l’artisan du projet, le regretté Sylvain 
Vaugeois.

Mais cette annonce est une bouffée 
d’air frais pour tous les acteurs économi-
ques de la MRC de Mékinac. L’euphorie 
de la bonne nouvelle a rapidement cédé 
la place à l’éveil d’une région qui ne veut 
surtout pas rater l’occasion de s’investir, 
de s’impliquer et de tirer le maximum des 
retombées d’un tel projet, globalement 
estimé à 200 millions $.

La chambre de commerce de Mékinac 
a été la première à afficher ses couleurs 
en matière de protection des emplois de 
la région, et de l’utilisation des ressour-
ces régionales pour l’attribution des con-
trats.

«Des projets de cette envergure c’est 
rare dans une région comme la nôtre», 
laissait entendre le président de la 

Chambre, Guy Damphousse, présent au 
point de presse du 22 septembre. D’autant 
plus que l’on estime que l’important pro-
jet pourrait créer directement plus de 
400 emplois.

Du travail pour les gens de Mékinac, 
surtout les jeunes qui se retrouveront 
sur le marché régional au cours des pro-
chaines années, c’est très important. Le 
directeur général de la MRC de Mékinac, 
Claude Beaulieu, se plaît à répéter que 10 
emplois créés dans cette région équiva-
lent à au moins 100 emplois créés dans la 
région de Trois-Rivières.

Quelques jours après la «journée his-
torique», la Chambre de commerce de 
Mékinac annonçait la préparation d’un 
plan d’action par un comité stratégique. 
L’objectif? «Tout simplement permettre à 
tous les membres de la Chambre d’être à 
l’affût de toutes les étapes de réalisation 
du projet du lac Mékinac. L’on verra à ce 
que chacun soit adéquatement informé 
sur les moyens à prendre pour être sur la 
grille de départ.»

Même si la très bonne nouvelle a été 
rendue officielle en septembre dernier, ce 
n’est qu’au printemps 2007 qu’il sera pos-
sible de voir de la machinerie lourde sur 
le futur chantier. 

La première phase du projet est esti-
mée à 35 millions $.•
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Horreur à l’urgence
Nancy Massicotte
nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

Trois-Rivières — Plus près de nous dans 
l’actualité, on ne peut oublier le geste posé 
par ce désespéré qui, devant une vingtai-
ne de personnes dont des jeunes enfants,  
s’était poignardé à l’urgence du Centre 
hospitalier régional de Trois-Rivières le 13 
octobre dernier.  

Le résident de Trois-Rivières, âgé de 36 
ans, s’était asséné cinq coups de couteau 
au thorax et au cou. Le personnel médical 
avait alors tout fait pour le sauver mais en 
vain. Il était mort à l’urgence dans les ins-
tants suivants. 

Lorsqu’il s’était présenté à l’hôpital, il 
avait été vu par le personnel au triage afin 
d’évaluer son niveau de priorité. 

Il semblait alors calme. Or, selon des 
témoins, son état psychologique s’était 
dégradé rapidement dans la salle d’attente. 
Il avait commencé à avoir des hallucina-
tions et semblait apeuré. Il avait ensuite 
commis l’irréparable. 

Une enquête est actuellement menée sur 
cette triste histoire par le coroner Raynald 
Gauthier, assisté des policiers de Trois-
Rivières. 

Le coroner a confirmé que cet individu 
avait déjà été hospitalisé à au moins une 
reprise en psychiatrie dans ce même hôpi-

tal il y a un an environ et qu’il avait aussi 
été traité en psychiatrie dans la région de 
Québec il y a six ou sept ans.

 Tout semble indiquer qu’il aurait cessé 
de prendre ses médicaments. C’est ce qui 
expliquerait son geste. Dans une entrevue 
accordée au Nouvelliste, le coroner Gauthier 
avait d’ailleurs indiqué: «Ce sont des infor-
mations qui restent à vérifier, mais habi-
tuellement quand les gens psychotiques 
passent à l’acte comme ça, c’est qu’ils ne 
sont pas contrôlés adéquatement par leur 
médication. Soit qu’ils ne prennent pas la 
bonne médication ou que la bonne médica-
tion a été prescrite, mais qu’ils ne la pren-
nent pas. On appelle ça un problème de 
compliance», avait-il mentionné.

Évidemment, le coroner Gauthier ten-
tera de savoir s’il faisait l’objet d’un suivi 
médical et d’un traitement adéquats. 

Le CHRTR et plus précisément le ser-
vice du triage en place ce soir-là seront 
également examinés attentivement afin de 
savoir si tout a été fait dans les règles de 
l’art.

On sait qu’entre le moment où le déses-
péré a été évalué au triage et le drame, il 
s’est écoulé environ 1 h 45.

Or, il faudra attendre encore plusieurs 
mois avant de connaître les résultats de 
l’enquête du coroner et ses recommanda-
tions si nécessaires.•
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Depuis sa transformation en
format compact le 31 octobre 2005,
 Le Nouvelliste a un hausse de tirage de

Cette hausse représente 
une augmentation de

exemplaires vendus à tous les jours.

à nos lecteurs, nos annonceurs et 
nos employés pour cette croissance.
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